
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Lille, le 30 avril 2021
COVID-19
Adaptation des règles liées à la fermeture des
magasins  et  centres  commerciaux  dans  le
Nord

Eu égard à  la  situation sanitaire  alors  préoccupante sur  les  territoires  de la  Communauté
urbaine de Dunkerque et de la  Communauté de communes des Hauts de Flandre, Michel
Lalande, préfet du Nord, a décidé le 26 février dernier de fermer les espaces commerciaux de
plus de 5 000 m² (hors commerces alimentaires et pharmacies). L’activité de ces commerces
pouvait être maintenue uniquement au travers du retrait de commande en extérieur (drive) et
de livraisons. 

Compte tenu de l’amélioration de la situation sanitaire sur ces deux territoires, à compter du
lundi 3 mai 2021, ce seuil sera porté à 10 000 m², seuil actuellement en vigueur dans le reste
du  département  .  Ainsi,  les  commerces  essentiels  de  ces  centres  commerciaux  ont  la
possibilité de reprendre leur activité. Les commerces non-essentiels demeurent fermés. 

La jauge de fréquentation dans les commerces ouverts dont la surface de vente est inférieure
à 400 m² continue à être fixée à 8 m² par client et à 15 m² par client dans les commerces de
plus de 400 m².

Conformément aux annonces du Président de la République, l’ensemble des commerces dits
non essentiels continuent d’être fermés sur le territoire national (réouverture prévue le 19 mai
2021).

La liste des magasins de vente pouvant continuer à ouvrir est disponible sur le site internet du
Gouvernement  :  https://www.gouvernement.fr/mesures-renforcees-la-liste-des-commerces-
autorises-a-ouvrir
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